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DÉPARTEMENT des ALPES MARITIMES 

PROCES VERBAL du REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GATTIERES 

 

 
SEANCE DU 31 MARS 2022 

 

Le trente et un mars deux mille vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes 
 

 
 

Nombre de membres : 
 
Afférents au Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Qui ont pris part au vote :  
 

 
 

27 
 

27 
 

23 

 
Certifié exécutoire compte 
tenu de : 
- L’affichage en Mairie le : 

 

- La transmission en 
Préfecture le :  

 

 
 
 
___________ 
 
 
___________ 
 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans la salle du conseil municipal, pour une séance ordinaire, sous la Présidence de Madame 
GUIT-NICOL Pascale, Maire. 
La salle du conseil municipal est transférée Salle Louis Vogade pendant toute la durée des travaux 
de réhabilitation de la Mairie. 
 

Etaient présent(e)s : Mesdames CAPRINI, MOIREAU, GIUJUZZA-NAVELLO adjointes, 
Messieurs LUPI-GRASSO, DALMASSO, CAVALLO, MORISSON adjoints, 
Mesdames HEYBERGER-PAUL, ODDO, ROCHEREAU, NERINI, 
DEBONO, GREC-MERESSE, 
Messieurs DRUSIAN, DERENNE. 

Absent(e)s et représenté(e)s :  
 Monsieur BONNET représenté par Madame DALMASSO, 
 Madame FERRARO représentée par Madame CAPRINI, 
 Monsieur BONUCCI représenté par Madame ROCHEREAU, 
 Monsieur CRASTES représenté par Monsieur LUPI-GRASSO, 
 Madame MARCHAND représentée par Madame GUIT-NICOL Pascale, 
 Monsieur VALLAURI représenté par Monsieur DERENNE, 
 Monsieur GUENIN représenté par Monsieur CAVALLO, 
 Madame CREMONI représentée par Madame ODDO, 
 Madame SMOLDERS représentée par Madame GREC-MERESSE. 
Absent(e)s et excusé(e)s : Monsieur PARAGE dont pouvoir de Monsieur TRUGLIO. 
 

Madame ODDO Yvonne est élue secrétaire de séance. 
 

30.2022     Désignation des représentants communaux au collège « Distribution 
publique d'électricité » du SICTIAM 

 
Monsieur CAVALLO expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5721-2, L. 5212-33 et 
L. 5711-4, 
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Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 septembre 2021 approuvant les statuts du SICTIAM intégrant 
notamment les compétences exercées par le SDEG, 
 
Vu la délibération du 19 octobre 2021 du comité syndical du SDEG approuvant le transfert de 
compétences du SDEG au SICTIAM, entrainant de droit la dissolution du SDEG, 
 
Vu la délibération n° 2021-49 en date du 28 octobre 2021 du Comité syndical du SICTIAM 
approuvant les modalités de transfert des compétences du SDEG au SICTIAM, 
 
Vu les statuts modifiés du SICTIAM annexés à la présente délibération, 
 
Considérant que par délibérations concordantes susvisées, les Comités syndicaux du SDEG et du 
SICTIAM ont approuvé le transfert de l'ensemble des compétences du SDEG au SICTIAM, au 1er 
janvier 2022, 
 
Considérant que ce transfert entraîne la dissolution de droit du SDEG, 
 
Considérant qu'en application de l'article L.5212-33 du Code général des collectivités territoriales, 
les communes membres du syndicat dissous deviennent de plein droit membres du syndicat mixte 
auquel le syndicat de communes a transféré l'intégralité de ses compétences. 
 
Considérant que les statuts du SICTIAM tels qu'annexés à la présente délibération, prévoient en ses 
articles 5 et 6 la désignation des représentants de ses membres d'une part à l'Assemblée générale 
et d'autre part au sein des Collèges des compétences à la carte du Comité syndical, 
 
Considérant que la Commune de GATTIERES, membre adhérent du SICTIAM au titre des missions 
générales d'ingénieries numériques, a désigné par délibération de son conseil municipal en date du 
11 juin 2020 ses représentants à l'Assemblée Générale du SICTIAM, 
 
Considérant que du fait de la dissolution de droit du SDEG, il convient désormais que le Conseil 
municipal désigne ses représentants pour siéger au sein du Collège dédié aux compétences 
exercées initialement par le SDEG et transférées au SICTIAM, tels que prévus à l'article 6 des statuts 
susvisés, à savoir : 
 

- Collège "Distribution publique d'électricité" 
 
Considérant qu'en application de l'article 6 des statuts susvisés, la commune est représentée au 
sein de chaque collège par un délégué titulaire et un délégué suppléant, sachant qu'un même 
délégué désigné par la Commune peut appartenir à plusieurs Collèges, 
 
Considérant enfin que le choix des délégués des communes ne peut porter que sur l'un des membres 
de son Conseil municipal, 
 

Il est proposé au Conseil municipal de désigner ses représentants au sein du collège dédié 
aux compétences : 

 
- Collège "Distribution publique d'électricité" 

 
afin de pouvoir siéger au prochain Comité syndical du SICTIAM à compter de la présente 
délibération. 
 
Je vous propose : 
 

- De prendre acte du transfert de compétences du SDEG au SICTIAM et des statuts modifiés 
du SICTIAM tels qu'annexés à la présente délibération, 
 

- De désigner les représentants de la commune pour siéger dans le Collège du Comité 
syndical du SICTIAM suivant : 
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o Collège "Distribution publique d'électricité" : Monsieur CAVALLO Marcel en qualité 
de délégué titulaire et Monsieur LUPI-GRASSO Christophe en qualité de délégué 
suppléant 
 

 
- D’autoriser Madame le Maire à effectuer toute démarche nécessaire à la bonne exécution 

de cette délibération, à signer tout document, y afférent. 
 

Madame ROCHEREAU dont pouvoir de Monsieur BONUCCI ne prend pas part au vote 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et 
représentés :  
 

- Prend acte du transfert de compétences du SDEG au SICTIAM et des statuts modifiés 
du SICTIAM tels qu'annexés à la présente délibération, 
 

- Désigne les représentants de la commune pour siéger dans le Collège du Comité 
syndical du SICTIAM suivant : 

 
o Collège "Distribution publique d'électricité" : Monsieur CAVALLO Marcel en 

qualité de délégué titulaire et Monsieur LUPI-GRASSO Christophe en qualité 
de délégué suppléant 
 

- Autorise Madame le Maire à effectuer toute démarche nécessaire à la bonne exécution 
de cette délibération, à signer tout document, y afférent. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
 

Le Maire, 

AR Prefecture

006-210600649-20220331-30_2022V2-DE
Reçu le 06/04/2022
Publié le 06/04/2022


